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COMMUNIQUÉ DE PRESSE 
 
 
 
CRÉATION D’UN SITE INTERNET 
DÉDIÉ AU PLAN DE PRÉVENTION  
DES RISQUES INONDATIONS DE LA LYS SUPÉRIEURE 

Arras, le 14 avril 2023 

 
  
Le Plan de Prévention des Risques Inondations (PPRi) de la Lys supérieure est un document qui 
permet de maîtriser l’urbanisme dans les zones soumises à un risque d’inondation et de 
réduire la vulnérabilité des constructions et activités existantes en imposant ou en 
recommandant la réalisation de certains travaux. 
 
Ce PPRi concerne le bassin versant de la Lys supérieure (partie amont de la Lys canalisée, 
affluent de l’Escaut). Son exutoire est défini par le canal à grand gabarit « Dunkerque-Escaut » 
situé à Aire-sur-la-Lys. Ce bassin versant s’étend sur 52 communes des arrondissements 
d’Arras, Béthune, Dunkerque, Montreuil-sur-Mer et Saint-Omer. 
 
Il a pour objectifs : 

• d’interdire les nouvelles constructions dans les secteurs où les risques sont les plus 
forts ; 

• de préserver les zones d’expansion de crue ; 
• de réduire la vulnérabilité des biens et activités existants. 

 
L’élaboration de ce PPRi est inscrite dans une démarche de concertation avec l’ensemble des 
acteurs locaux. Afin de faciliter l’accès aux informations, l’ensemble des documents du PPRi 
de la Lys supérieure est désormais consultable sur un site internet dédié : https://www.ppri-
lys-sup.fr  
 
Ce nouveau site a vocation à compléter les éléments déjà présents sur le site internet des 
services de l’État dans le département où seuls les documents validés au cours de la 
procédure seront publiés. 
 
Au travers des trois items « Comprendre », « Agir » et « Rester informé », ce site participatif 
permet de s’informer sur l’avancement du PPRi et les questions relatives à la gestion des 
risques inondation, mais aussi d’enrichir et de contribuer à la concertation qui sera menée 
tout au long de la procédure ainsi que de déposer des documents et témoignages sur les 
inondations passées. 
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